
 
 

Présidence de la République de Guinée                                République de Guinée   
Travail-Justice-Solidarité 

  
 

 ARRETE  A/2010/356/MTNTI/SGG/2010  
RELATIF AUX FREQUENCES  ET BANDES DE FREQUENCES RADIOELECTRIQUES, AUX 

APPAREILS RADIOELECTRIQUES ET AUX OPERATEURS DE CES EQUIPEMENTS  
 

LE MINISTRE 
 

• Vu le communiqué N° 001/CNDD du 23 décembre 2008, portant prise effective du 
pouvoir par le Conseil National pour la Démocratie et le Développement ; 

• Vu la loi L/2005/017/AN du 08 septembre 2005 adoptant et promulguant la loi 
portant modification des dispositions de la loi L/92/015/CTRN du 02 juin 1992 
relative aux services de la poste ; 

• Vu la loi L/2005/018/AN du 08 septembre 2005 relative à la Réglementation Générale 
des Télécommunications ; 

• Vu la loi L/2005/019/AN du 08 septembre 2005 portant Réglementation des 
Radiocommunications en République de Guinée ; 

• Vu l’Ordonnance N°008/PRG/CNDD du 29 décembre 2008, portant nomination d’un 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

• Vu le Décret D N° 001/PRG du 14 janvier 2009, portant nomination des membres du 
gouvernement ; 

• Vu le Décret D/2009/196/PRG/CNDD/SGPRG du 05 septembre 2009 portant 
nomination des cadres à la Direction de l’Autorité de Régulation des Postes et 
Télécommunications et des membres du Conseil National de Régulation des Postes et 
Télécommunications ; 

• Vu les nécessités de service, 
ARRETE 

TITRE PREMIER - DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 
ARTICLE PREMIER : OBJET 
 

En application de la loi L/2005/018/AN, le présent Arrêté a pour objet de fixer les modalités 
d’attribution et d’assignation des fréquences et des bandes de fréquences radioélectriques 
ainsi que de préciser les règles applicables aux appareils radioélectriques et aux opérateurs 
de ces équipements. Il s’applique aussi aux utilisateurs publics et privés des fréquences et 
bandes de fréquences et/ou aux réceptifs d’ondes radioélectriques. 
 

ARTICLE 2 : DEFINITIONS 
 

Au sens du présent Arrêté, les expressions ci-dessous sont définies comme suit :  
 

Aéronef : appareil volant, y compris les ballons ; 
Aéronef étranger : aéronef autre qu'un aéronef Guinéen ; 
Aéronef Guinéen : aéronef immatriculé en Guinée ; 
Age minimum : 18 ans révolus au moment de l'inscription à l'examen d'obtention de 
certificats ; 



 

 

2 

2 

Appareil : tout système capable d'émettre ou de recevoir des ondes électromagnétiques ou 
tout autre équipement dont l'utilisation ou les fonctions sont susceptibles de subir des 
interférences d'émissions radio ; 
Appareil agréé : appareil conforme aux normes reconnues par l'ARPT ; 
Appareil de radiocommunication : émetteur ou récepteur de radiocommunication ; 
Appareil non agréé : appareil qui n'est pas reconnu par l’ARPT comme étant conforme aux 
normes ; 
Autorisation d'exploitation des stations radioélectriques : permis d'utilisation des 
équipements radioélectriques spécifiant notamment les fréquences et les zones 
d'exploitation en Guinée ; 
Bande de fréquences : un ensemble continu de fréquences contiguës ; 
Certificat : tout type de certificat délivré par l'ARPT ou par les organismes étrangers 
habilités, tel que le certificat restreint d'opérateur radiotéléphoniste, le téléphoniste 
général, le télégraphiste spécial, de radiocommunication de 2ème classe et de 1ère classe; 
Citizen Band (C.B) : bande de 27 MHz réservée aux personnes utilisant des émetteurs-
récepteurs à titre de loisir ; 
Emetteur : tout appareil destiné aux émissions radio ou tout appareil susceptible de 
produire des émissions radio quel que soit son usage, sa fonction ou le but de sa 
conception ; 
Emetteur non agréé : émetteur qui ne respecte pas les normes reconnues par l'ARPT ;  
Emission radio : toute émission d'énergies électromagnétiques de fréquences inférieures à 
420 Terahertz, sans guide artificiel continu ; 
Agrément : Procédure par laquelle un organisme public reconnaît qu'un type de matériel a 
subi avec succès une série de tests démontrant sa conformité aux règlements ou normes de 
fonctionnement, tant sur le plan technique que sur le plan de la sécurité, et qui autorise le 
branchement de celui-ci au réseau ouvert au public. 
Examen agréé : un examen organisé par l'ARPT ou par un organisme auquel l'ARPT a notifié 
son agrément ; 
Fourniture : approvisionnement par la vente, l'échange, le crédit-bail, la location ou la 
location vente ;  
Interférences : perturbations électromagnétiques engendrées par des appareils en 
fonctionnement ; 
Licence : autorisation d'exploitation des fréquences ou bandes de fréquences pour des 
matériels de radiocommunications ; 
Fichier National des Fréquences : Registre des fréquences assignées ; 
Opérateur qualifié : personne titulaire d'un ou plusieurs types de certificats délivrés par 
l’ARPT ; 
Plan National des Fréquences : plan national obtenu par division du spectre en bandes de 
fréquences ; 
Attribution (d'une bande de fréquences) : Inscription dans le Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences, d'une bande de fréquences déterminée, aux fins de son utilisation 
par un ou plusieurs services de radiocommunication de Terre ou spatiale ou par le service de 
radioastronomie, dans des conditions spécifiées. Ce terme s'applique également à la bande 
de fréquences considérée ; 
Allotissement (d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique) : Inscription d'un canal 
donné dans un plan adopté par une conférence compétente, aux fins de son utilisation par 
une ou plusieurs administrations pour un service de radiocommunication de Terre ou 
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spatiale, dans un ou plusieurs pays ou zones géographiques déterminés et selon des 
conditions spécifiées ; 
Assignation (d'une fréquence ou d'un canal radioélectrique) : Autorisation donnée par une 
administration pour l'utilisation par une station radioélectrique d'une fréquence ou d'un 
canal radioélectrique déterminé selon des conditions spécifiées ; 
Radio : préfixe s’appliquant à l’emploi des ondes radioélectriques ; 
Radioamateur : toute personne s'intéressant à la technique de la radioélectricité à titre 
uniquement personnel, pour l’instruction individuelle, l’intercommunication et les études 
techniques et sans intérêt pécuniaire travaillant dans les bandes spécifiées dans le 
Règlement des radiocommunications. Elle doit être en possession d'un certificat et d'une 
autorisation d'exploitation délivrés par l'ARPT ; 
Radiocommunication : télécommunications réalisées à l'aide d'ondes radioélectriques ; 
Ondes radioélectriques : ondes électromagnétiques dont la fréquence est par convention 
inférieure à  3000 GHz se propageant  dans l’espace sans guide artificiel ;  
Permissionnaire : Tout détenteur d’une autorisation d’installation ou d’utilisation 
d’appareils radioélectriques ; 
Récepteur : tout appareil destiné aux réceptions radio ou tout appareil susceptible de 
recevoir des émissions radio quel que soit son usage, sa fonction ou le but de sa conception ; 
Règlement des radiocommunications : manuel publié par l'UIT contenant les 
recommandations relatives à la radiocommunication ; 
Spectre : l'ensemble de bandes de fréquences radioélectriques ; 
Station radioélectrique : un ou plusieurs émetteurs ou récepteurs ou un ensemble 
d’émetteurs et de récepteurs pour assurer un service de radiocommunication en un lieu 
donné ; 
UIT : Union Internationale des Télécommunications ; 
Navire : tout type de bateau, y compris les véhicules sur coussins d'air et toute structure 
flottante ; 
Navire  Guinéen : navire immatriculé en Guinée ; 
Navire  étranger : navire autre qu'un navire Guinéen. 
 

TITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A l’ATTRIBUTION DES FREQUENCES  
 

CHAPITRE PREMIER : POUVOIRS GENERAUX DEVOLUS A L’AUTORITE DE     
                                       REGULATION  DES  POSTES TELECOMMUNICATIONS (ARPT) 

 

ARTICLE 3: PLANIFICATION, ATTRIBUTION ET CONTROLE DU SPECTRE DES FREQUENCES 
 

L’Autorité de Régulation des Postes et Télécommunications (ARPT) est chargée, pour le 
compte de l’Etat, de la gestion, de la  planification, de l’attribution, de l’assignation, et du 
contrôle du spectre de fréquences radioélectriques, ainsi que des conditions d’utilisation des 
fréquences. A ce titre, elle assure la gestion et la surveillance du spectre des fréquences 
relatives aux télécommunications, à la radiodiffusion et à la télévision. 
 

Elle établit, dans le respect des traités internationaux et notamment en concordance avec le 
tableau d’attribution international des fréquences, les Plans internationaux de fréquences 
de l’Union Internationale des Télécommunications, un Plan National des Fréquences et un 
Fichier National des Fréquences. 
 

Le Plan National des Fréquences contient :  
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- la répartition des fréquences radioélectriques entre les besoins de la défense nationale 
d’une part et les besoins civils et communs d’autre part. Par besoins communs, il faut 
entendre les bandes de fréquences pouvant être utilisées à la fois pour des applications 
civiles et de la défense nationale ; 
 

-  la répartition des bandes de fréquences radioélectriques attribuées aux besoins civils sur 
les différentes utilisations en respectant, en particulier, les besoins des opérateurs déjà 
autorisés en vertu d’une convention passée avec l’Etat. 

 

ARTICLE 4 : SUIVI DE L’UTILISATION DES FREQUENCES 
 

L’ARPT conduit des analyses prospectives du spectre des fréquences radioélectriques en vue 
de son utilisation optimale par les utilisateurs publics ou privés. Elle procède à l’examen 
périodique de l’utilisation du spectre et aux aménagements qui lui paraissent nécessaires.  
 

Elle établit et tient à jour l’ensemble des documents relatifs à l’emploi des fréquences, 
notamment le Plan National des Fréquences et le Fichier National des Fréquences. 
 

ARTICLE 5 : RESPECT DES CONDITIONS D’UTILISATION DES FREQUENCES 
 

Afin d’assurer une utilisation optimale du spectre des fréquences permettant d’atteindre la 
meilleure compatibilité électromagnétique d’ensemble, les opérations d’implantation, de 
transfert ou de modification des stations radioélectriques ne sont effectuées qu’après 
accord de l’ARPT. 
 

L’ARPT s’assure du respect des conditions d’utilisation des fréquences assignées dans le 
cadre des licences. 
 

L’inventaire des bandes de fréquences attribuées est publié périodiquement par l’ARPT, 
dans le respect des dispositions relatives à la protection des informations de défense ou de 
sécurité publique.  
 

ARTICLE 6 : MISSION TECHNIQUE, ECONOMIQUE ET NORMATIVE 
 

L’ARPT établit les règles de compatibilité électromagnétique, d’ingénierie du spectre ainsi 
que les normes propres à assurer une bonne utilisation des systèmes  radioélectriques. 
 

Elle évalue le coût des opérations de réaménagement du spectre des fréquences 
radioélectriques, en établit le calendrier de réalisation, veille à sa mise en œuvre et gère les 
crédits destinés à ce réaménagement. 
 

ARTICLE 7 : POUVOIRS DE REPRESENTATION INTERNATIONALE 
 

L’ARPT prépare la position guinéenne et coordonne l’action de la représentation guinéenne 
dans le domaine des fréquences radioélectriques, notamment dans le cadre des conférences 
mondiales et régionales des radiocommunications organisées par l’Union Internationale des 
Télécommunications. 
 

Elle procède, en application des dispositions du Règlement des Radiocommunications, à la 
notification des fréquences à l’Union Internationale des Télécommunications dont elle est, 
pour ce domaine, l’interlocuteur unique. 
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Elle est responsable de la coordination internationale des fréquences aux frontières et de 
celle des systèmes de communication par satellite. 
 

Elle assure les fonctions de bureau centralisateur prévu par le règlement des 
radiocommunications de l’Union Internationale des Télécommunications. 
 

CHAPITRE II : ASSIGNATION ET ALLOTISSEMENT DES FREQUENCES 
 

ARTICLE 8 : PRINCIPES ET CONDITIONS D’ASSIGNATION DES  FREQUENCES 
 

L’ARPT procède à l’assignation des fréquences, de manière non discriminatoire, 
conformément au Plan National des Fréquences dans le cadre d’une procédure transparente 
et objective. 
 

Au cas où plusieurs candidats solliciteraient le droit d’utiliser les mêmes fréquences, lesdites 
fréquences sont assignées, le cas échéant, au plus offrant, conformément à une procédure 
transparente, objective et non discriminatoire. 
 

Les opérateurs proposant des services similaires doivent avoir un accès équitable en termes 
de qualité et de quantité aux fréquences assignées. L’intégralité d’une bande de fréquences 
ne peut, en aucun cas, être attribuée à un seul opérateur. 
 

L’assignation de fréquences est soumise au paiement d’une redevance à l’ARPT 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 

ARTICLE 9 : CONTENU DES ASSIGNATIONS DE FREQUENCES 
 

L’ARPT détermine les conditions d’utilisation des fréquences qu’elle assigne et, notamment 
les éléments suivants : 
 

- les caractéristiques des signaux émis et des équipements de diffusion utilisés ; 
- le lieu d’émission ; 
- la zone de couverture ciblée ; 
- le diagramme de rayonnement et la hauteur des antennes ; 
- la limite supérieure de la puissance apparente rayonnée ; 
- la protection contre les interférences possibles avec l’usage d’autres techniques de 

télécommunications ;  
- les conditions en matière d’exigences essentielles, de sécurité publique maritime et 

aéronautique et de sauvetage de vies humaines. 
 

L’assignation d’une ou de plusieurs fréquences destinées aux services de radiodiffusion et de 
télévision est effectuée sur présentation de la convention ou de l’autorisation d’exercice 
délivrée par l’autorité compétente et pour la même durée. 
 

Les fréquences assignées à des réseaux ou services de télécommunications relevant du 
régime de la licence ou de l’autorisation sont accordées en même temps que la licence ou 
l’autorisation, pour la même durée et dans les mêmes conditions que la licence ou 
l’autorisation. 
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CHAPITRE III : PROCEDURE D’ATTRIBUTION DES  FREQUENCES  
OU DES BANDES DE FREQUENCES 

 

ARTICLE 10 : PROCEDURE D'ATTRIBUTION DES FREQUENCES OU DES BANDES DE 
FREQUENCES 
 

Toute demande d’attribution de fréquences ou de bandes de fréquences est adressée à 
l’ARPT qui dispose d’un délai de deux (2) mois à partir de la date du dépôt attestée par un 
accusé de réception pour accorder ou refuser la demande. Le refus doit être motivé. 
 

Toutefois, en cas de contraintes techniques inhérentes à la disponibilité des fréquences 
radioélectriques, cette attribution peut être effectuée pour des fréquences spécifiques par 
adjudication. 
 

ARTICLE 11 : PROCEDURE D’ATTRIBUTION A UN PRIX FIXE PAR LA REGLEMENTATION EN 
VIGUEUR 

 

A la demande écrite des utilisateurs, les fréquences ou les bandes de fréquences seront 
attribuées à un prix fixé par la réglementation en vigueur. 
 

ARTICLE 12 : PROCEDURE D'ATTRIBUTION PAR ADJUDICATION 
 

Pour chaque procédure d'attribution d'une ou plusieurs fréquences ou bandes de 
fréquences par adjudication, l'ARPT publie une annonce par voie de presse et par affichage 
dans ses bureaux, au plus tard un (1) mois auparavant. 
 

L’ARPT élabore un dossier relatif à l'attribution par adjudication d'une fréquence ou d'une 
bande de fréquences. Le dossier spécifie les éléments suivants : 
 

a) le type d'adjudication ; 
b) le droit d'inscription à verser par les soumissionnaires ; 
c) le prix-plancher, le cas échéant ; 
d) les règles d'adjudication en cas d'égalité entre plusieurs soumissions ; 
e) le dépôt de garantie à verser par les acquéreurs ; 
f) les modalités de paiement du prix d'attribution ; 
g) les conditions d'utilisation de la fréquence ou de la bande de fréquences, objet de la 

procédure. 
 

Toute soumission déposée dans le cadre de la procédure doit être conforme aux règles 
spécifiques décrites dans ledit dossier. 
 

Dans son offre, le candidat doit s’engager à respecter les textes législatifs et réglementaires 
en vigueur régissant le secteur des télécommunications. 
 

Une Commission technique d’adjudication est convoquée pour chaque attribution de 
fréquences par adjudication. 
 

Cette Commission est composée des membres suivants : 
 

- le Directeur Général de l’ARPT, Président ; 
- un représentant du Président de la République ; 
- un représentant du Premier Ministre ; 
- un représentant du Ministre chargé de la Défense ; 
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- un représentant du Ministre chargé de l’Intérieur et de la sécurité; 
- un représentant du Ministre chargé des Finances ;  
- un représentant du Conseil National de la Communication 
- un représentant du Ministre en charge des Télécommunications.  
- des cadres de l'ARPT et toute autre personne dont la compétence est requise, désignés 

par le Directeur Général de l’ARPT. 
 

Pour être recevable, une soumission doit contenir toutes les informations concernant le 
candidat notamment son identité, ses statuts, sa situation financière et économique.  Au vu 
de ces informations, la Commission peut saisir l’Autorité compétente pour faire une enquête 
de moralité. 

 

Chaque soumissionnaire doit faire une proposition financière sur laquelle la Commission se 
base pour le classement des soumissions recevables. Un procès-verbal est dressé après les 
travaux d’évaluation. Dans ce procès-verbal, figurent les noms des soumissionnaires, les 
notes obtenues, le classement général, ainsi que  les remarques et observations éventuelles. 
 

Au vu du classement, l’ARPT invite un à un ceux qui sont retenus pour entamer la phase de 
négociation.  Les négociations portent essentiellement sur les conditions d'utilisation. Après 
les négociations avec chacun des candidats sélectionnés, l’ARPT  procède à l'octroi de 
l'autorisation d'utilisation de la ou des fréquence(s) ou bande(s) de fréquences. 
 

ARTICLE 13 : DELIVRANCE D'AUTORISATIONS D'UTILISATION DES FREQUENCES OU BANDES 
DE FREQUENCES 

 

La délivrance d'une autorisation est subordonnée au paiement des droits et redevances y 
afférents.  
 

L'autorisation d'utilisation des fréquences ou bandes de fréquences devient caduque si son 
titulaire n'a pas déposé auprès de l'ARPT sa demande d'autorisation d'exploitation, 
conformément aux Articles 36 et suivants du présent arrêté, au plus tard un (1) mois après 
l'attribution de fréquences ou bandes de fréquences, sauf pour les opérateurs de réseaux et 
de services ouverts au public. 
 

Les fréquences ou les bandes de fréquences mentionnées dans les autorisations délivrées 
par l’ARPT ne sont pas garanties contre la gêne mutuelle due au fonctionnement des 
appareils des autres utilisateurs. Les autorisations sont révocables à tout moment par l’ARPT 
en cas du non-respect de la réglementation en vigueur. 
 

ARTICLE 14 : REFUS D’OCTROI D’UNE AUTORISATION D'UTILISATION DES FREQUENCES OU 
BANDES DE FREQUENCES  

 

L’ARPT peut refuser d’octroyer une autorisation relative à l’utilisation d’une fréquence ou 
d'une bande de fréquences. 
 

En cas de refus de la délivrance d’une autorisation, l’ARPT en fait notification à l’intéressé. 
 

ARTICLE 15 : PORTEE DES AUTORISATIONS D'UTILISATION DES FREQUENCES OU BANDES 
DE FREQUENCES 

 

Les autorisations permettent à la personne désignée en qualité de titulaire de licence 
d'utiliser des fréquences ou bandes de fréquences. 
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L’autorisation d’utilisation de fréquences ou bandes de fréquences ne permet pas 
l’utilisation d’un appareil de radiocommunication. L'utilisation d'un tel appareil doit faire 
l'objet d'une demande d'autorisation d'exploitation, conformément aux dispositions des 
Articles 36 et suivants du présent Arrêté. 
 

ARTICLE 16 : DUREE DES AUTORISATIONS 
 

Les autorisations entrent en vigueur à la date de leur délivrance ou à une date postérieure 
qui y est mentionnée. 
 

Sous réserve des dispositions de l'Article 21 du présent arrêté, les autorisations demeurent 
en vigueur pour la durée qui y est mentionnée. 
 

La durée de validité est spécifiée dans l'autorisation. Toutefois, elle ne peut pas dépasser 
cinq (5) ans, sauf pour les opérateurs propriétaires de réseaux ouverts au public. 
L'autorisation est renouvelable. 
 

ARTICLE 17 : CONTENU DES AUTORISATIONS 
 

Les autorisations doivent comprendre les informations suivantes : 
 

a) le nom, l'adresse, le numéro de téléphone et l'activité du titulaire de 
l'autorisation ; 

b) la ou les fréquence(s) ou bande(s) de fréquences à utiliser; 
c) la ou les zone(s) d’utilisation ; 
d) les conditions particulières d’utilisation. 

 

ARTICLE 18 : DROITS ET REDEVANCES DUS PAR LE TITULAIRE 
 

Les autorisations contiennent des dispositions relatives aux obligations de paiement des 
droits et redevances par le titulaire.  
 

Pour les opérateurs des réseaux et services ouverts au public, ces droits et redevances 
courent à partir de la date de mise en exploitation commerciale.  
 

Le montant de ces droits et redevances est calculé sur l'ensemble des fréquences et des 
bandes de fréquences attribuées au titulaire de l’autorisation. 
 

ARTICLE 19 : MODIFICATION DE L'AUTORISATION DEMANDEE PAR LE TITULAIRE 
 

Sous réserve de l’Aliéna 2 du présent Article et à la demande du titulaire, l’ARPT peut  
modifier l'autorisation en : 
 

a) ajoutant une ou plusieurs conditions supplémentaires,  
b) annulant ou en modifiant toute condition stipulée dans l’autorisation. 

 

Les modifications peuvent concerner les points b, c et d de l'Article 17 du présent arrêté. 
 

Après instruction de la demande, la décision est notifiée au titulaire de l’autorisation.  
 

ARTICLE 20 : MODIFICATION DE L'AUTORISATION IMPOSEE PAR L'ARPT 
 

L’ARPT peut imposer au titulaire de l'autorisation des modifications. Les modifications sont 
notifiées au titulaire de l'autorisation. Elles peuvent porter sur les éléments mentionnés aux 
points b, c et d de l'Article 17 du présent Arrêté. Ces modifications peuvent se traduire par : 
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a) l’ajout d'une ou de plusieurs conditions supplémentaires,  
b) l’annulation ou la modification de toute condition stipulée dans l’autorisation. 

 

ARTICLE 21 : SUSPENSION OU RETRAIT DES AUTORISATIONS 
 

L’ARPT peut suspendre ou retirer une autorisation dans le cas où son titulaire n'a pas 
respecté l’une des dispositions mentionnées dans la réglementation en vigueur ou dans 
l’autorisation. Dans ce cas, l'ARPT notifie au titulaire sa décision et procède à la mise sous 
scellé des appareils concernés. 
 

A tout moment, l'ARPT peut annuler la décision de suspension et en fait notification au 
titulaire.  
 

ARTICLE 22 : DUREE DE LA SUSPENSION 
 

L'ARPT peut suspendre une autorisation pour une durée ne pouvant pas excéder (45)  
quarante-cinq jours. 
 

Au terme de ce délai et en cas de non-régularisation de la situation,  l'ARPT prononce la 
révocation de l'autorisation. 
 

La notification précise la date à laquelle la suspension de l’autorisation prend fin. Dans le cas 
où la durée correspondante est inférieure à quarante-cinq (45) jours, la suspension de 
l’autorisation prend fin à la date indiquée. 
 

ARTICLE 23 : RENOUVELLEMENT DES AUTORISATIONS 
 

Le titulaire d'une autorisation est tenu d'aviser l’ARPT de son intention de renouveler son 
autorisation au plus tard trois (3) mois avant son expiration. Passé ce délai, l'ARPT peut 
considérer que les fréquences ou les bandes de fréquences concernées peuvent être 
attribuées à d'autres utilisateurs, à la date d'expiration de l'autorisation. Dans ce cas, l'ARPT 
procède à la mise sous scellé des appareils concernés. 
 

Les dispositions des Articles 27 et 28 du présent Arrêté s’appliquent, le cas échéant, aux 
autorisations renouvelées. 
 

ARTICLE 24 : MODIFICATION DES AUTORISATIONS LORS DU RENOUVELLEMENT 
 

Lors du renouvellement d'une autorisation, l'ARPT peut présenter au titulaire les 
modifications à y apporter au plus tard un (1) mois précédant son expiration. 
 

Les conditions stipulées dans la nouvelle autorisation ne sont pas nécessairement identiques 
à celles de l’ancienne. 
 

ARTICLE 25 : DELIVRANCE DES AUTORISATIONS RENOUVELEES  
 

L’ARPT délivre l’autorisation à la personne physique ou morale à laquelle elle a été 
renouvelée si cette personne accepte les dispositions mentionnées dans la nouvelle 
autorisation. 
 

ARTICLE 26 : ENTREE EN VIGUEUR DES AUTORISATIONS RENOUVELEES 
 

Les autorisations renouvelées entrent en vigueur à la date mentionnée dans la nouvelle 
autorisation. 
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ARTICLE 27 : REMPLACEMENT DES FREQUENCES OU BANDES DE FREQUENCES PAR L'ARPT  
 

L’ARPT peut remplacer la totalité ou une partie des fréquences ou bandes de fréquences 
déjà attribuées à un titulaire d'autorisation, après notification.  
 

A la demande du titulaire d'une autorisation, l'ARPT peut remplacer les fréquences ou 
bandes de fréquences si les motifs de la demande sont valables et si les fréquences 
demandées pour le remplacement sont disponibles. 
 

ARTICLE 28 : REQUISITION DES FREQUENCES OU BANDES DE FREQUENCES  
 

L’ARPT peut décider de réquisitionner la totalité ou une partie des fréquences ou bandes de 
fréquences, en cas de force majeure, sur instruction écrite du Président de la République ou 
des autorités gouvernementales. L'instruction doit préciser le début et la durée de la 
réquisition. 
 

ARTICLE 29 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

L’assignation  de fréquences est personnelle et incessible.  
 

L’assignation de fréquences radioélectriques aux services de radiodiffusion/télévision ne 
concerne que les conditions techniques d’utilisation des stations et des fréquences.  
 

A la demande de l’Autorité chargée d’autoriser l’exploitation des stations et services de 
radiodiffusion/télévision, l’ARPT peut prononcer des mesures de suspension et de 
révocation des autorisations de fréquences à l’encontre des opérateurs et exploitants 
concernés. 
 

TITRE III – DISPOSITIONS RELATIVES AUX APPAREILS,  
INSTALLATIONS, RESEAUX ET STATIONS RADIOELECTRIQUES 

 

CHAPITRE PREMIER : DETENTION, NORMALISATION ET AGREMENT 
 

ARTICLE 30 : PRINCIPES GENERAUX 
 

Aucun appareil radioélectrique servant à l’émission, à la réception ou à l’émission et la 
réception de signaux et de correspondances ne peut être fabriqué, importé ou 
commercialisé en vue de son utilisation en Guinée s’il n’a pas fait l’objet d’un agrément de 
l’ARPT. Cette disposition ne s’applique pas aux stations expérimentales destinées à des 
essais d’ordre techniques et à des études scientifiques relatives à la radioélectricité. 
 

Un appareil agréé ne peut être modifié qu’avec l’accord préalable et écrit de l’ARPT. 
 

Les constructeurs et les distributeurs sont tenus de faire connaître auprès de l’ARPT, aussitôt 
après la livraison d’un appareil, le nom et l’adresse de tout acquéreur d’une station 
d’émission radioélectrique. 
 

Les agents assermentés de l’ARPT, dûment habilités, peuvent procéder à toute vérification 
afin de s’assurer que les appareils détenus par les constructeurs, les commerçants, les 
utilisateurs sont agréés et conformes à la réglementation.  
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ARTICLE 31 : SPECIFICATION DES NORMES 
 

L’ARPT spécifie les normes concernant les caractéristiques techniques des appareils 
radioélectriques. 
 

Les normes peuvent être d’application générale ou spécifique et s’appliquent : 
 

1. à une ou plusieurs zones déterminées,  
2. à une ou plusieurs parties déterminées du spectre. 

 

Les normes ne doivent contenir que les conditions nécessaires ou utiles à : 
 

a) la prévention des interférences dans les radiocommunications ; 
b) la garantie à ce que les émetteurs et les autres types d'appareils n'engendrent pas 

des perturbations électromagnétiques pouvant occasionner un dysfonctionnement 
d'autres appareils; 

c) la garantie à ce que tout appareil ait un pouvoir d'immunité contre des perturbations 
électromagnétiques de niveau acceptable; 

d) La protection de la santé et de la sécurité des personnes : 
1. faisant fonctionner les émetteurs ou récepteurs; 
2. travaillant sur des émetteurs ou récepteurs; 
3. dont on peut raisonnablement craindre qu’elles ne soient affectées par le 

fonctionnement d’émetteurs ou récepteurs. 
 

Les normes entrent en vigueur à la date de leur publication. 
 

ARTICLE 32 : AGREMENT 
 

Tout appareil radioélectrique doit être préalablement agréé par l’ARPT avant sa 
commercialisation et/ou son utilisation. Pour ce faire, l'appareil doit être testé afin de 
s’assurer qu’il répond aux normes reconnues par l'ARPT.  
 

ARTICLE 33 : MARQUAGE DES APPAREILS 
 

Le distributeur ou le fabricant doit procéder au marquage des émetteurs/récepteurs qu'il 
met sur le marché, conformément aux normes édictées par l’ARPT. 
 

ARTICLE 34 : FOURNITURE D'APPAREILS NON AGREES 
 

Nul ne peut procéder à la fourniture d'appareils non agréés sous peine d'une amende, de la 
mise sous scellé ou de la saisie de ces appareils. 
 

ARTICLE 35 : LISTE DES APPAREILS FRAPPES D'INTERDICTION  
 

La liste des appareils non agréés et frappés d'interdiction de détention et de vente en 
Guinée peut être consultée au siège de l'ARPT. 
 

L'ARPT peut définir et publier par voie d’affichage et tous autres moyens appropriés les 
niveaux inacceptables d’interférences. 
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CHAPITRE II : AUTORISATION D'EXPLOITATION DE STATIONS RADIOELECTRIQUES 
 

ARTICLE 36 : CONDITIONS GENERALES D'EXPLOITATION DE STATIONS RADIOELECTRIQUES 
 

Nul ne peut exploiter une station radioélectrique sans avoir une autorisation délivrée par 
l'ARPT sous peine d'une amende, de la mise sous scellé ou de la saisie des appareils de 
radiocommunication tel que prévu dans les dispositions des lois en vigueur. 
 

Nul ne peut faire fonctionner un appareil de radiocommunication à moins d'avoir une 
autorisation d'exploitation délivrée par l’ARPT, sous peine d'une amende, de la mise sous 
scellé ou de la saisie de l'Appareil. 
 

L'exploitation d'une station radioélectrique doit être conforme aux dispositions mentionnées 
dans l'autorisation.  L'ARPT ne doit pas délivrer une autorisation d'exploitation de stations 
radioélectriques non conformes aux dispositions du présent arrêté et à celles mentionnées 
dans le Règlement des radiocommunications de l'UIT. 
 

L'obtention d'une autorisation d'exploitation engage le titulaire au paiement des droits et 
redevances y afférents dont le montant et le mode de paiement sont fixés par Arrêté 
conjoint des Ministres en charge des Télécommunications et en charge des Finances. 
 

ARTICLE 37 : DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITATION DE STATIONS 
RADIOELECTRIQUES 

 

Toute personne peut déposer une demande écrite auprès de l'ARPT pour l'exploitation d'une 
station radioélectrique, dont elle précise la marque et le nombre des appareils à utiliser, la 
ou les fréquence(s) souhaitée(s) et le type d'exploitation : radios privées, radioamateur, 
Citizen Band, etc.  
 

La demande doit respecter les formes définies par l'ARPT. 
 

ARTICLE 38 : ETABLISSEMENT DE L’AUTORISATION D'EXPLOITATION 
 

Lorsque la demande est recevable, l'ARPT établit une autorisation d'exploitation dans 
laquelle sont mentionnés : 
 

a) le nom, l'adresse du titulaire; 
b) la marque, le type et le nombre d'appareils; 
c) les liaisons à effectuer et/ou les zones d'utilisation; 
d) le montant des droits et redevances; 
e) les lieux d’implantation des appareils ; 
f) les conditions particulières d'exploitation. 

 

ARTICLE 39 : DELIVRANCE DES AUTORISATIONS D'EXPLOITATION DE STATIONS 
RADIOELECTRIQUES 

 

Lors de l'instruction de la demande d'autorisation, l'ARPT doit s'assurer que l'exploitation de 
la station radioélectrique ne crée pas de perturbations électromagnétiques inacceptables. 
 

De plus, l'ARPT vérifie si le demandeur a été titulaire d'une autorisation d'exploitation de 
station radioélectrique révoquée pour une raison autre que celle mentionnée à l'article 47 
du présent Arrêté. L'ARPT statue sur la suite réservée à la demande, en fonction des 
résultats de cette vérification. 
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L'ARPT s'assure en outre que : 
 

a) les personnes exploitant la station sont des opérateurs qualifiés; 
b) l'exploitation de la station telle qu'envisagée ne risque pas de causer des 

accidents susceptibles d'entraîner des pertes en vie humaine ou des blessures de 
personnes ou des destructions ou dégradations de biens. 

 

L'ARPT peut permettre la possibilité de regrouper deux ou plusieurs stations radioélectriques 
dans une même autorisation. 
 

ARTICLE 40 : REFUS DE DELIVRANCE D’UNE AUTORISATION 
 

L’ARPT peut refuser d’octroyer une autorisation relative à l’utilisation d’un émetteur de 
radiocommunication lorsque son utilisation risque de provoquer un niveau inacceptable 
d’Interférences avec d'autres appareils de radiocommunication. 
 

En cas de refus de la délivrance d’une autorisation, l’ARPT en fait notification à l’intéressé 
par écrit. 
 

ARTICLE 41 : TEST DES APPAREILS DE RADIOCOMMUNICATION 
 

Le demandeur d'une autorisation d'exploitation de station radioélectrique doit : 
 

a) remettre à l'ARPT pour test, ses appareils de télécommunication, en vue de leur 
agrément, 

b) permettre à l'ARPT ou à un laboratoire compétent et reconnu par l’ARPT de tester 
ces appareils. 

 

Tout appareil de télécommunication remis pour contrôle en application de la disposition qui 
précède doit être retourné au demandeur dans un délai raisonnable. 
 

ARTICLE 42 : VALIDITE DES AUTORISATIONS D'EXPLOITATION DE STATIONS 
RADIOELECTRIQUES 

 

Une autorisation d'exploitation de stations radioélectriques entre en vigueur à la date de sa 
signature ou à une date précisée dans l'autorisation. 
 

Sous réserve des dispositions des Articles 47 à 50 du présent Arrêté, une autorisation 
d'exploitation est valide pendant la durée spécifiée par l'autorisation. 
 

Toutefois, la durée de validité ne peut pas excéder 5 ans, sauf pour les opérateurs des 
réseaux et services ouverts au public. 
 

CHAPITRE III : OBLIGATIONS RELATIVES AUX AUTORISATIONS  
                           D'EXPLOITATION DE STATIONS RADIOELECTRIQUES 
 

ARTICLE 43 : OBLIGATIONS GENERALES 
 

Le titulaire d'une autorisation d'exploitation de stations radioélectriques est soumis aux 
obligations suivantes : 
 

a) respecter les dispositions mentionnées dans le présent arrêté; 
b) informer toute personne qu’il emploie de son obligation de se conformer aux 

dispositions du présent arrêté et de l'autorisation; 
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c) s'acquitter des obligations financières fixées par arrêté conjoint des ministres en 
charge des finances et des télécommunications (redevances, droits, frais, etc.) ; 

d) utiliser des appareils de radiocommunications agréés; 
e) respecter toute autre obligation fixée dans l'autorisation; 
f) informer l'ARPT en cas de changement de raison sociale, d'adresse ou d'appareil. 

 

ARTICLE 44 : OBLIGATIONS RELATIVES AUX INTERFERENCES 
 

Les autorisations d'exploitation de stations radioélectriques peuvent inclure les obligations 
suivantes : 
 

(a) le titulaire doit faire contrôler ses installations par l'ARPT s'il estime que leur 
exploitation provoque des interférences. 

(b) Si l'exploitation de l'émetteur cause des interférences avec d'autres systèmes 
radioélectriques, le titulaire doit prendre des dispositions techniques nécessaires 
afin d'éliminer ou de réduire au minimum les interférences dans les meilleurs 
délais. Les frais occasionnés à cet effet sont à la charge du titulaire. 

 

ARTICLE 45 : MODIFICATION DES CLAUSES D'UNE AUTORISATION D'EXPLOITATION DE 
STATIONS RADIOELECTRIQUES 

 

L'ARPT peut apporter des modifications à l'autorisation d'exploitation de stations 
radioélectriques, par décision motivée, notifiée au titulaire. 
 

ARTICLE 46 : NON-RESPECT DES OBLIGATIONS 
 

Nul ne peut contrevenir, volontairement ou par négligence, aux obligations imposées par les 
Articles 43 et 44 du présent Arrêté sous peine d’une amende, de la mise sous scellé ou de la 
saisie des appareils conformément aux dispositions des lois et règlements en vigueur. 
 

CHAPITRE IV : SUSPENSION ET REVOCATION DES AUTORISATIONS D'EXPLOITATION DE 
STATIONS RADIOELECTRIQUES 
 

ARTICLE 47 : DOMAINE D'APPLICATION 
 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent si l'ARPT estime que le titulaire d'une 
autorisation ou une personne qualifiée que l’ARPT a autorisée à exploiter un appareil de 
radiocommunication entrant dans le cadre de l'autorisation : 
 

a) a enfreint les clauses de l'autorisation ou de toute autre manière a contrevenu aux 
dispositions du présent arrêté; 

b) n’a pas respecté la réglementation en vigueur; 
c) ou a exploité un appareil de radiocommunication non agréé. 

 

ARTICLE 48 : SUSPENSION D'UNE AUTORISATION D'EXPLOITATION DE STATIONS 
RADIOELECTRIQUES 

L’ARPT peut suspendre une autorisation d’exploitation pour l’une des raisons énumérées 
dans l’Article 47 du présent arrêté. L'ARPT doit notifier au titulaire, par décision motivée, la 
suspension de son autorisation. L'ARPT doit également notifier au titulaire, par décision 
motivée, la levée de la suspension. 
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ARTICLE 49 : DUREE DE LA SUSPENSION 
 

L'ARPT peut suspendre une autorisation pour une durée ne pouvant pas excéder quarante-
cinq (45) jours. 
 

En cas de non régularisation de la situation, au terme de ce délai, l'ARPT prononce la 
révocation de l'autorisation.  
 

La notification précise la date à laquelle la suspension de l’autorisation prend fin. Dans le cas 
où la durée correspondante est inférieure à 45 jours, la suspension de l’autorisation prend 
fin à la date indiquée. 
 

ARTICLE 50 : REVOCATION D'UNE AUTORISATION D'EXPLOITATION DE STATIONS 
RADIOELECTRIQUES 

 

L'ARPT doit notifier au titulaire la révocation, par décision motivée, de son autorisation 
d'exploitation de stations radioélectriques. 
 

CHAPITRE V : RENOUVELLEMENT DES AUTORISATIONS D'EXPLOITATION 
DE STATIONS RADIOELECTRIQUES 

 

ARTICLE 51 : DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 
 

Un titulaire d'autorisation d'exploitation de stations radioélectriques peut déposer auprès de 
l'ARPT une demande de renouvellement au plus tard trois (3) mois avant l'expiration de son 
autorisation. 
 

ARTICLE 52 : RENOUVELLEMENT DES AUTORISATIONS 
 

L'ARPT peut renouveler une autorisation d'exploitation de stations radioélectriques si le 
titulaire lui en fait la demande. 
 

Les clauses et obligations de la nouvelle autorisation peuvent être différentes de celles de la 
précédente. 
 

La délivrance d'une autorisation renouvelée est également soumise au paiement des droits 
et redevances pour la nouvelle durée de validité. 
 

La nouvelle autorisation entre en vigueur immédiatement après l'expiration de celle qu'elle 
remplace. 
 

Le refus par l’ARPT de renouveler une autorisation ou de la renouveler à des conditions 
différentes de la précédente doit être notifié par décision motivée. 
 

ARTICLE 53 : AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES 
 

Les dispositions des Articles 36 et 40 du présent Arrêté s'appliquent au renouvellement 
d'une autorisation d'exploitation de stations radioélectriques. 
 

ARTICLE 54 : REQUISITION DE STATIONS RADIOELECTRIQUES 
 

En cas de situation exceptionnelle (catastrophes naturelles, épidémies, etc.), l'Etat peut 
requérir une partie ou la totalité des installations du titulaire de l'autorisation et des 
fréquences y afférentes.  
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CHAPITRE VI : QUALIFICATION DES OPERATEURS 
 

ARTICLE 55 : NECESSITE D'UNE QUALIFICATION 
 

L’exploitation des appareils radioélectriques agréés doit être assurée par du personnel 
qualifié. Les agents qui manipulent les appareils à bord des navires  et des aéronefs doivent 
être titulaires d’un certificat d'opérateur radio délivré par l’ARPT ou par les organismes 
étrangers habilités. 
 

Les types de certificats et les conditions de délivrance de ces certificats sont fixés par 
décision du Directeur Général de l’ARPT. 
 

ARTICLE 56 : CANDIDATURES A L'OBTENTION DE CERTIFICATS 
 

Toute personne souhaitant obtenir une qualification pour exploiter une station 
radioélectrique doit déposer auprès de l'ARPT une demande établie dans le respect des 
formes définies par l'ARPT.  
 

ARTICLE 57 : DELIVRANCE DES CERTIFICATS D’OPERATEURS 
 

Sous réserve des dispositions de l'Article 58 du présent arrêté, l'ARPT peut délivrer  au 
candidat un certificat de qualification attestant que le titulaire est un opérateur qualifié. 
 

Si l'ARPT refuse de délivrer un certificat de qualification, il doit donner par écrit au candidat 
les motifs de son refus. 
 

ARTICLE 58 : REVOCATION DES CERTIFICATS D’OPERATEUR 
 

L'ARPT peut notifier à un opérateur qualifié la révocation de son certificat d’opérateur s'il ne 
respecte pas les dispositions d'exploitation d’une station mentionnées dans le Règlement 
des radiocommunications. La notification doit exposer les motifs de la révocation. 
 

Dans le cas d'une révocation, le titulaire doit retourner le certificat à l'ARPT, soit en le 
déposant, soit en l'adressant par lettre recommandée, dans un  délai de sept (7) jours après 
réception de l'avis de révocation. 
 

CHAPITRE VII : AUTORISATION D'EXPLOITATION EXCEPTIONNELLE  
 

ARTICLE 59 : DELIVRANCE D'UNE AUTORISATION EXCEPTIONNELLE 
 

Toute personne peut déposer une demande d'autorisation exceptionnelle auprès de l'ARPT 
pour détenir des appareils non agréés et effectuer des émissions radio. 
 

L'autorisation exceptionnelle est délivrée par l'ARPT uniquement pour les cas suivants: 
 

a) formation ou recherche; 
b) test de ces appareils; 
c) démonstration des appareils; 
d) cas de force majeure. 

 

ARTICLE 60 : CONDITIONS PREALABLES A L'OBTENTION D'UNE AUTORISATION 
EXCEPTIONNELLE 

 

L'obtention d’une autorisation exceptionnelle est soumise aux conditions suivantes : 
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a) le respect du présent arrêté par le demandeur, 
b) l'engagement du titulaire à respecter les conditions mentionnées dans 

l'autorisation exceptionnelle. 
 

Le titulaire de l'autorisation exceptionnelle doit veiller à protéger la santé et la sécurité des 
personnes chargées de l'exploitation des appareils. 
 

Sous réserve d'en informer le titulaire, l'ARPT peut : 
 

a) ajouter une ou plusieurs conditions supplémentaires à celles pour lesquelles 
l'autorisation a été délivrée; 

b) modifier ou annuler des conditions. 
 

ARTICLE 61 : DUREE DE L'AUTORISATION EXCEPTIONNELLE 
 

L'autorisation exceptionnelle entre en vigueur à la date de sa délivrance. Sa durée est non 
renouvelable et ne doit pas excéder trente (30) jours, sauf en cas de force majeure. 
 

Elle doit préciser la date de son expiration et demeure en vigueur, sauf révocation. 
 

ARTICLE 62 : NON RESPECT DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION EXCEPTIONNELLE 
 

Les personnes ne respectant pas les dispositions mentionnées dans l'autorisation 
exceptionnelle sont passibles d'une amende, d'une mise sous scellé des appareils ou d'une 
révocation de l'autorisation. 
 

ARTICLE 63 : REVOCATION DE L'AUTORISATION EXCEPTIONNELLE 
 

L'ARPT peut révoquer une autorisation, à condition d'en informer son titulaire par écrit. 
 

La notification indique les motifs de la révocation de l'autorisation. 
 

CHAPITRE VIII : FAUTES RELATIVES AUX INTERFERENCES 
 

ARTICLE 64: INTERFERENCES RISQUANT DE PERTURBER LE FONCTIONNEMENT DES 
APPAREILS A BORD D'AERONEFS ET DE NAVIRES 

 

Sous réserve des dispositions de l'Article 68 du présent arrêté, nul ne doit utiliser un 
émetteur d'une manière susceptible de créer des interférences dans les 
radiocommunications pouvant perturber le fonctionnement des appareils à bord d'aéronefs 
ou de vaisseaux, sous peine d'une amende ou de la révocation de l'autorisation. 
 

ARTICLE 65 : INTERFERENCES RELATIVES A CERTAINES RADIOCOMMUNICATIONS  
 

Sous réserve des dispositions de l'Article 68 du présent arrêté, nul ne doit utiliser un 
émetteur susceptible de créer de fortes interférences dans les radiocommunications 
effectuées par ou pour le compte de : 
 

a) toute organisation de lutte contre les incendies, de sécurité civile ou de    
secours; 

b) toute organisation dont l'objet unique ou principal est d'assurer la sécurité 
des personnes dans les situations d'urgence,  

c) la Présidence de la République, la Primature, les ministères ; 
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d) les Forces Armées, la Gendarmerie nationale, la Police nationale et 
l’Administration des Douanes; 
 

Sous peine d'une amende, de la mise sous scellé ou de la saisie de l'appareil conformément 
aux dispositions des lois et règlements en vigueur. 
 

ARTICLE 66 : INTERFERENCES METTANT DES TIERS EN DANGER OU CAUSANT DES 
DOMMAGES MATERIELS 

 

Sous réserve des dispositions de l'Article 68 du présent arrêté, nul ne peut commettre un 
acte dont il sait qu'il risque de : 
 

a) créer de fortes interférences dans les radiocommunications,  
b) interrompre ou perturber gravement les radiocommunications; 

 

si les interférences, l'interruption ou les perturbations risquent de mettre des tiers en 
danger ou de leur causer un préjudice matériel, sous peine d'une amende, de la mise sous 
scellé, de saisie de l'appareil ou de la révocation de l'autorisation. 
 

ARTICLE 67 : TRANSMISSION A PARTIR DE NAVIRES OU D'AERONEFS ETRANGERS 
 

Sous réserve des dispositions de l'Article 68 du présent arrêté, nul ne peut utiliser, en dehors 
de la Guinée, un émetteur installé à bord d'un navire ou d'un aéronef étranger d'une 
manière susceptible de créer de fortes interférences dans les radiocommunications sur le 
territoire de la Guinée ou entre un lieu situé en Guinée et un lieu situé en dehors de la 
Guinée sous peine d'une amende. 
 

ARTICLE 68 : TRANSMISSION D'URGENCE, DE SECURITE ET DE DETRESSE 
 

Nul n'enfreint les dispositions des Articles 64, 65, 66 ou 67 du présent arrêté, s'il commet un 
acte jugé nécessaire à : 
 

a) assurer la sécurité d'un navire ou aéronef en détresse; 
b) faire face à une situation d'urgence mettant des personnes en danger,  
c) faire face à une situation d'urgence comportant un risque de pertes ou 

dommages matériels importants; 
d) faire face à une situation d'urgence comportant un risque grave pour 

l'environnement. 
 

En cas de poursuites pénales consécutives à une infraction aux Articles 64, 65, 66, 67 ou 68 
du présent arrêté, il appartient au défendeur de prouver qu'il s’est trouvé dans l'une des 
situations visées au premier alinéa du présent Article. 
 

ARTICLE 69 : INTERFERENCES VOLONTAIRES OU INVOLONTAIRES 
 

Nul ne peut commettre un acte de nature à : 
 

a) créer de fortes interférences dans les radiocommunications,  
b) interrompre ou perturber gravement les radiocommunications, 

 

sous peine d'une amende, de la mise sous scellé, de la saisie de l'appareil ou de la révocation 
de l'autorisation, infligée par l’ARPT à hauteur des pénalités prévues aux dispositions des lois 
et règlements en vigueur.  
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CHAPITRE IX : REGLEMENT DES LITIGES RELATIFS AUX INTERFERENCES 
 

ARTICLE 70 : ARBITRAGE 
 

L’ARPT arbitre les différends relatifs aux interférences pouvant surgir entre les titulaires 
d'autorisations d'exploitation de stations radioélectriques. 
 

Saisie d'une plainte, l'ARPT procède aux recoupements et aux vérifications nécessaires pour 
déterminer l’origine des interférences. Il invite le titulaire d’autorisation fautif à cesser 
immédiatement tous les actes générateurs des perturbations électromagnétiques. 
 

ARTICLE 71 : SANCTIONS 
 

Tout manquement aux prescriptions du présent arrêté est passible des sanctions prévues 
par dispositions des lois et règlements en vigueur. 
 

TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 
 

ARTICLE 72 : DROITS ET REDEVANCES 
 

Toute personne physique ou morale exploitant au moins une station radioélectrique, y 
compris les stations de radiodiffusion et de télévision, doit s'acquitter des droits et 
redevances dont les montants sont fixés par arrêté conjoint des Ministres des Finances et 
des Télécommunications.  
 

Ces droits et redevances sont perçus au profit de l'ARPT. 
 

ARTICLE 73 : SANCTION POUR RETARD OU NON PAIEMENT DES DROITS ET REDEVANCES  
 

Tout retard de paiement des droits et redevances au-delà de la date limite mentionnée dans 
l’ordre des recettes émis par l’ARPT est passible de pénalités de 15% du montant dû par le 
permissionnaire ainsi que de la mise sous scellé des appareils jusqu'au paiement des 
arriérés. Ces pénalités sont perçues au profit de l'ARPT. 
 

ARTICLE 74 : EXEMPTIONS DE PAIEMENT DES DROITS ET REDEVANCES 
 

Sont exemptés des droits et redevances : 
 

a) le Ministère chargé de la Défense Nationale ; 
b) le Ministère chargé de l'Intérieur et de la sécurité ; 
c) le Ministère chargé de la Justice ; 
d) le Ministère chargé des Télécommunications ; 
e) la Gendarmerie nationale ; 
f) la Police nationale ; 
g) l’Administration des Douanes ; 
h) les organismes de statut diplomatique pour les liaisons radioélectriques à 

destination de leur pays d'origine, en application de la règle de la réciprocité; 
i) les liaisons pour la sécurité publique aérienne, maritime, météorologique et 

hydrologique ;  
j) le service des phares et balises ; 
k) les services de sécurité de la Présidence de la République et de la Primature ; 
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l) les stations installées ponctuellement à l'occasion d'événements tels que les 
catastrophes naturelles et les épidémies, sous réserve d’une déclaration écrite de 
l'intéressé à l'ARPT. 

 

L’ARPT peut, à leur demande, exempter partiellement certaines entreprises ou organismes 
concourant à l’exercice d’un service public ou de bienfaisance.  
 

ARTICLE 75 : ACCORDS INTERNATIONAUX 
 

L'ARPT est tenue de se conformer : 
 

a) aux accords, traités, ou conventions conclus entre la Guinée et un ou plusieurs 
autres pays et comprenant des dispositions relatives aux radiocommunications ; 

b) à tout document visé dans la réglementation en vigueur relative aux 
radiocommunications. 

 

ARTICLE 76 : RENONCIATION AUX AUTORISATIONS 
 

Sauf dispositions contraires au présent arrêté, si le titulaire d'une autorisation d'exploitation 
renonce à son utilisation, cette autorisation est caduque après la mise sous scellé des 
appareils et le paiement de tous les arriérés en matière de droits et redevances y afférents. 
Un procès-verbal signé par les deux parties est ensuite dressé à cet effet. 
 

ARTICLE 77 : INALIENABILITE DU SPECTRE DES FREQUENCES 
 

Le spectre de fréquences, pris dans son intégralité, fait partie du domaine public de l'Etat.  
 

ARTICLE 78 : AUTORISATIONS DELIVREES CONFORMEMENT AUX TEXTES ANTERIEURS 
 

Les dispositions du présent arrêté ne remettent pas en cause la validité des autorisations 
délivrées conformément aux textes réglementaires antérieurs. Toutefois, ces autorisations 
doivent être mises en conformité avec les dispositions du présent arrêté dans un délai de 
trois (3) mois à compter de son entrée en vigueur. 
 

TITRE V -  DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 79 : Le présent arrêté qui, abroge toutes dispositions antérieures qui lui sont 
contraires, sera enregistré et publié au journal officiel de la République de Guinée. 
 

Conakry, le 03 février 2010 
 
 
 

Colonel Mathurin BANGOURA 
Ministre des Postes et des NTI 
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